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(54) PRESSOIR POUR SÉPARER LES PARTIES SOLIDE ET LIQUIDE D’UNE MATIÈRE, TELLE QUE 
DE LA VENDANGE

(57) Pressoir (1) comprenant une cuve (2) d’axe
(XX’) longitudinal, un châssis (3) support de la cuve (2)
à l’horizontale, un dispositif (4) d’entraînement en rota-
tion de la cuve (2) et une unité (16) de pilotage, ladite
cuve (2) équipée d’au moins un orifice (9) de pressuri-
sation présentant un corps (5) tubulaire muni d’une zone
(7) de drainage à drains (71) longitudinaux, l’un des flas-
ques (6) de la cuve (2) étant équipé d’un orifice axial (8)
de remplissage, ladite cuve (2) comprenant une mem-
brane (10) séparant la cuve (2) en une chambre (11) de
traitement avec l’orifice axial de remplissage (8), et une
chambre (12) de commande, ladite chambre (11) de trai-
tement étant équipée d’un premier capteur (13) de
présence , et d’un organe (141) de mise à l’échappement
monté mobile entre une position fermée et une position
ouverte, l’unité (16) de pilotage étant configurée pour
commander le dispositif (4) d’entraînement en rotation
de la cuve (2) en fonction au moins des données fournies
par le premier capteur (13) de présence, la chambre (11)
de traitement comprend un deuxième capteur (15) de
présence matière disposée à l’extérieur de la zone (7)
de drainage et décalé angulairement du premier capteur
(13) de présence, l’unité (16) de pilotage est configurée
pour commander le passage de l’organe (141) de mise
à l’échappement d’au moins une position à une autre en
fonction au moins des données fournies par le deuxième
capteur (15) de présence.



EP 4 400 297 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un pressoir, de
préférence pneumatique, pour séparer les parties solide
et liquide, encore appelée jus, d’une matière, telle que
de la vendange.
[0002] Elle concerne en particulier un pressoir, de pré-
férence pneumatique, pour séparer les parties solide et
liquide, encore appelée jus, d’une matière, telle que de
la vendange, ledit pressoir comprenant une cuve présen-
tant un axe longitudinal, un châssis support sur lequel la
cuve est disposée sensiblement à l’horizontale, un dis-
positif d’entraînement en rotation de la cuve autour de
son axe longitudinal, au moins un capteur de position
angulaire de la cuve et une unité de pilotage, ladite cuve
présentant un corps tubulaire fermé à chacune de ses
extrémités opposées par un flasque, ledit corps étant
équipé d’au moins une ouverture de remplissage de la
cuve fermée par une porte et étant muni d’une zone de
drainage comprenant un ou plusieurs drains longitudi-
naux s’étendant chacun, à l’intérieur de la cuve, le long
dudit corps, parallèlement à l’axe longitudinal de la cuve,
l’un des flasques de la cuve étant équipé d’un orifice axial
de remplissage pour le remplissage de la cuve en matière
à presser, ladite cuve étant munie en outre d’au moins
un orifice de pressurisation, ladite cuve comprenant au
moins une membrane, la ou au moins l’une des mem-
branes étant fixée de manière étanche d’une part, au
corps tubulaire de la cuve suivant deux bords longitudi-
naux opposés, d’autre part, aux flasques suivant deux
bords transversaux respectifs, la ou les membranes sé-
parant de manière étanche le volume intérieur de la cuve
en une chambre dite de traitement, dans laquelle débou-
che ledit orifice axial de remplissage, et au moins une
chambre dite de commande, dans laquelle débouche le
ou l’un des orifices de pressurisation, ladite chambre de
traitement étant équipée d’au moins un capteur de pré-
sence de matière, appelé premier capteur de présence,
l’unité de pilotage étant configurée pour commander le
dispositif d’entraînement en rotation de la cuve en fonc-
tion au moins des données fournies par le premier cap-
teur de présence.
[0003] Un pressoir du type précité est connu comme
l’illustre par exemple le document EP-4.063.111. Clas-
siquement dans un tel pressoir, la membrane est confi-
gurée de manière à pouvoir, à l’état pressurisé de la
chambre de commande, venir se plaquer contre les pa-
rois de la cuve délimitant la chambre de traitement, et, à
l’état dépressurisé de la chambre de commande, venir
se plaquer contre les parois de la cuve délimitant ladite
chambre de commande. De tels pressoirs ont pour avan-
tage, du fait de la présence d’un orifice axial de remplis-
sage, de pouvoir permettre un remplissage de la cuve
quelle que soit la position angulaire de la cuve et en par-
ticulier, y compris pendant une rotation de la cuve. Il en
résulte des cycles de fonctionnement plus courts du pres-
soir. Toutefois, les fabricants de tels pressoirs demeurent
à la recherche de solutions permettant d’accroitre encore

les performances de tels pressoirs. En particulier, ces
pressoirs ont pour inconvénient de présenter un effet ap-
pelé effet « baleine » au niveau des drains de la zone de
drainage. Cet effet baleine se produit lorsqu’au cours de
la rotation de la cuve un drain est mis à l’air libre alors
que la pression à l’intérieur de la cuve dans l’espace ap-
pelé espace de tête de la cuve est élevé. Il en résulte
une projection de liquide via le drain à l’extérieur de la
cuve.
[0004] Un but de la présente invention est de proposer
un pressoir dont la conception permet de limiter voire de
supprimer l’effet baleine tout en optimisant le drainage.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un pressoir,
de préférence pneumatique, pour séparer les parties so-
lide et liquide, encore appelée jus, d’une matière, telle
que de la vendange, ledit pressoir comprenant une cuve
présentant un axe longitudinal, un châssis support sur
lequel la cuve est disposée sensiblement à l’horizontale,
un dispositif d’entraînement en rotation de la cuve autour
de son axe longitudinal, au moins un capteur de position
angulaire de la cuve et une unité de pilotage, ladite cuve
présentant un corps tubulaire fermé à chacune de ses
extrémités opposées par un flasque, ledit corps étant
équipé d’au moins une ouverture de remplissage de la
cuve fermée par une porte et étant muni d’une zone de
drainage comprenant un ou plusieurs drains longitudi-
naux s’étendant chacun, à l’intérieur de la cuve, le long
dudit corps, parallèlement à l’axe longitudinal de la cuve,
l’un des flasques de la cuve étant équipé d’un orifice axial
de remplissage pour le remplissage de la cuve en matière
à presser, ladite cuve étant munie en outre d’au moins
un orifice de pressurisation, ladite cuve comprenant au
moins une membrane, la ou au moins l’une des mem-
branes étant fixée de manière étanche d’une part, au
corps tubulaire de la cuve suivant deux bords longitudi-
naux opposés, d’autre part, aux flasques suivant deux
bords transversaux respectifs, la ou les membranes sé-
parant de manière étanche le volume intérieur de la cuve
en une chambre dite de traitement, dans laquelle débou-
che ledit orifice axial de remplissage, et au moins une
chambre dite de commande, dans laquelle débouche le
ou l’un des orifices de pressurisation, ladite chambre de
traitement étant équipée d’au moins un capteur de pré-
sence de matière, appelé premier capteur de présence,
l’unité de pilotage étant configurée pour commander le
dispositif d’entraînement en rotation de la cuve en fonc-
tion au moins des données fournies par le premier cap-
teur de présence, caractérisé en ce que la chambre de
traitement est équipée d’un dispositif de mise à l’échap-
pement comprenant au moins un organe de mise à
l’échappement monté mobile entre une position fermée
et une position ouverte de mise à l’échappement de la
chambre de traitement, et comprend un deuxième cap-
teur de présence de matière, le deuxième capteur de
présence et le ou les organes de mise à l’échappement
sont disposés à l’extérieur de la zone de drainage, sur
la partie du corps tubulaire de la cuve équipée de la ou
des portes et s’étendant entre l’un des bords longitudi-
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naux de la membrane et la zone de drainage, le premier
capteur de présence et le deuxième capteur de présence
sont décalés angulairement autour de l’axe longitudinal
de rotation de la cuve de sorte qu’à l’état entraîné en
rotation de la cuve avec le ou les organes de mise à
l’échappement disposés en avant du premier capteur de
présence, le deuxième capteur de présence est disposé
en avant du première capteur et l’unité de pilotage est
configurée pour commander le passage du ou des orga-
nes de mise à l’échappement de la position fermée à la
position ouverte en fonction au moins des données four-
nies par le deuxième capteur de présence. La possibilité
pour l’unité de pilotage de piloter la rotation de la cuve
en fonction des données fournies par un premier capteur
de présence permet de définir le positionnement angu-
laire de la cuve en fonction de son niveau de remplissage
de manière à optimiser l’utilisation de la surface de drai-
nage et limiter le nombre de rotations de la cuve pour
réduire le risque de trituration de la matière. La présence
d’un deuxième capteur de présence dont les données
permettent de piloter le dispositif de mise à l’échappe-
ment peut permettre, en cas de remplissage trop rapide
de la cuve, d’assurer une fermeture de l’organe de mise
à l’échappement pour éviter un endommagement de cet
organe de mise à l’échappement. La présence de ce
deuxième capteur de présence permet en outre d’ouvrir,
dès que possible, l’organe de mise à l’échappement
après un déplacement angulaire de la cuve au cours du-
quel l’organe de mise à l’échappement passe d’une po-
sition dans la vendange à une position sortie de la ven-
dange alors que le premier capteur de présence est tou-
jours dans la vendange pour éviter l’effet baleine lors de
la mise à l’échappement d’un drain de la zone de drai-
nage au cours de ce déplacement angulaire.
[0006] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier capteur de présence est disposé sur le corps
tubulaire de la cuve dans la zone de drainage ou au ni-
veau de la lisière de la zone de drainage située la plus
proche de la ou des portes de la cuve. Cette position du
premier capteur permet d’optimiser encore plus l’utilisa-
tion de la surface de drainage.
[0007] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
zone de drainage comprenant plusieurs drains, le pre-
mier capteur de présence est disposé entre deux drains.
[0008] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier capteur de présence et le deuxième capteur de
présence sont écartés angulairement d’un angle au plus
égal à 60°. Le sommet de l’angle est pris sur l’axe longi-
tudinal de rotation de la cuve.
[0009] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des organes de mise à l’échappement
est disposé sur le corps tubulaire de la cuve et écarté de
l’un des bords longitudinaux de liaison de la ou l’une des
membranes au corps de la cuve d’un angle au plus égal
à 60°. A nouveau, le sommet de l’angle est pris sur l’axe
longitudinal de rotation de la cuve. De préférence, le ou
au moins l’un des orifices de pressurisation est un orifice
axial, les bords transversaux de raccordement de la

membrane aux flasques s’étendent, au niveau de l’un
des flasques, d’un côté d’un plan longitudinal médian ou
diamétral de la cuve passant par l’orifice axial de rem-
plissage de la cuve et l’orifice axial de pressurisation, et
au niveau du flasque opposé, de l’autre côté dudit plan
longitudinal médian.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
deuxième capteur de présence disposé sur le corps tu-
bulaire de la cuve et le ou les organes de mise à l’échap-
pement sont écartés angulairement d’un angle au plus
égal à 10°.Le sommet de l’angle est pris sur l’axe longi-
tudinal de rotation de la cuve. Le ou les organes de mise
à l’échappement et le deuxième capteur de présence
disposé sur le corps tubulaire de la cuve sont écartés
angulairement d’un angle compris entre O° et 60°. On a
compris qu’à 0°, le deuxième capteur de présence et le
ou les organes de mise à l’échappement sont disposés
au même niveau sur le corps tubulaire de la cuve mais
cette solution n’est pas préférée.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, un
plan radial de la cuve passant par le deuxième capteur
de présence et un plan radial de la cuve passant par
l’organe de mise à l’échappement forment, à l’intérieur
de la cuve, un premier secteur angulaire, le plan radial
de la cuve passant par le deuxième capteur de présence
et un plan radial de la cuve passant par le premier capteur
de présence forment, à l’intérieur de la cuve, un deuxiè-
me secteur angulaire non inclus dans le premier secteur
angulaire et contigu au premier secteur angulaire et, pour
un entraînement en rotation de la cuve suivant au moins
un tour, l’unité de pilotage est configurée pour comman-
der le dispositif d’entraînement en rotation de la cuve
suivant un sens de déplacement en rotation de la cuve
dans lequel le premier secteur angulaire est disposé en
avant du deuxième secteur angulaire pris par rapport au
sens de déplacement en rotation. Ainsi, idéalement, le
ou les organes de mise à l’échappement écartés angu-
lairement du bord longitudinal de la membrane le plus
proche d’un angle compris entre 1° et 60°, le deuxième
capteur de présence est écarté angulairement de l’orga-
ne de mise à l’échappement d’un angle compris entre 0°
et 10°, de préférence entre 1° et 10° et le premier capteur
de présence est écarté angulairement du deuxième cap-
teur de présence d’un angle compris entre 10° et 60°,
chaque angle étant un angle au sommet pris sous l’axe
longitudinal de rotation de la cuve.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
zone de drainage comprenant plusieurs drains, les drains
s’étendent de part et d’autre du plan radial de délimitation
du deuxième secteur angulaire passant par le premier
capteur de présence, le deuxième secteur angulaire con-
tenant au moins un drain et au plus trois drains.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité de pilotage est configurée pour commander le pas-
sage du ou des organes de mise à l’échappement de la
position ouverte à la position fermée en fonction au moins
des données fournies par le deuxième capteur de pré-
sence. Tel est le cas lors d’un remplissage trop rapide
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de la cuve.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité de pilotage est configurée pour commander le pas-
sage du ou des organes de mise à l’échappement de la
position ouverte à la position fermée en fonction au moins
des données fournies par le premier capteur de présence
et le capteur de position angulaire de la cuve. Tel est le
cas par exemple lorsqu’une rotation de la cuve est com-
mandée en vue d’un décolmatage de la zone de drainage
et que le niveau de remplissage de la cuve est bas. Cela
permet de déclencher la fermeture du ou des organes
de mise à l’échappement juste avant l’entrée du ou des
organes de mise à l’échappement dans la vendange.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des organes de mise à l’échappement
est disposé sur le corps tubulaire de la cuve en un em-
placement du corps plus proche du flasque opposé au
flasque muni de l’orifice axial de remplissage.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premier et deuxième capteurs de présence sont des son-
des de niveau.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premier et deuxième capteurs de présence sont disposés
sur le corps tubulaire de la cuve dans un même plan
transversal à l’axe longitudinal de la cuve ou dans deux
plans parallèles transversaux à l’axe longitudinal de la
cuve écartés l’un de l’autre d’une distance au plus égale
aux deux tiers de la longueur de la cuve, la longueur de
la cuve étant prise suivant l’axe longitudinal de la cuve.

Brève description des dessins

[0018] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] représente une vue schématique partielle-
ment en coupe d’un pressoir conforme à l’invention ;

[Fig. 2] représente une vue schématique partielle en
coupe de la cuve d’un pressoir ;

[Fig. 3] représente une vue schématique partielle en
coupe transversale de la cuve d’un pressoir ;

[Fig. 4] représente sous forme de deux vues sché-
matiques en coupe transversale de la cuve l’entraî-
nement en rotation de la cuve.

[0019] Comme mentionné ci-dessus, l’invention con-
cerne un pressoir 1, tel qu’illustré à la figure 1. Le pressoir
1 est un pressoir pneumatique destiné à séparer les par-
ties solides des parties liquides encore appelées jus
d’une matière, telle que de la vendange. Ce pressoir 1
comprend une cuve 2. Cette cuve 2 délimite une encein-
te. Cette cuve 2 présente, pour la délimitation de l’en-
ceinte, des parois. Cette cuve 2 est ici une cuve à axe
sensiblement horizontal avec une paroi latérale périphé-

rique formant le corps 5 tubulaire, en particulier cylindri-
que de la cuve 2 et deux parois d’extrémité ou flasques
6 fermant la cuve 2 respectivement à une extrémité et à
l’autre extrémité du corps 5 cylindrique. Bien évidem-
ment, le corps 5 tubulaire de la cuve 2 aurait pu présenter
une autre forme qu’une forme circulaire en section trans-
versale, même si la forme circulaire est préférée.
[0020] Cette cuve 2 est une cuve 2 rotative montée à
rotation autour d’un axe dit longitudinal de la cuve 2 re-
présenté en XX’ aux figures. Cet axe longitudinal XX’
correspond à l’axe longitudinal sensiblement horizontal
du cylindre formé par la cuve 2. Le pressoir 1 comprend
un châssis 3 support sur lequel la cuve 2 repose. La cuve
2 est disposée sensiblement à l’horizontale sur le châssis
3 support, c’est-à dire que l’axe XX’ longitudinal dit sen-
siblement horizontal de la cuve 2 est un axe horizontal
à 6 20° près à l’état positionné du pressoir 1 sur une
surface plane horizontale.
[0021] Ce châssis 3 support comprend des potelets
reposant au sol et sur lesquels la cuve 2 est montée à
rotation. Les potelets du châssis 3 supportent ainsi par
exemple chacun un palier coopérant avec un tourillon de
la cuve 2 disposé au centre de chaque flasque 6 de la
cuve 2. Le pressoir 1 comprend encore un dispositif 4
d’entraînement en rotation de la cuve 2 autour de l’axe
XX’ longitudinal de la cuve 2, un capteur 20 de position
angulaire de la cuve 2 et une unité 16 de pilotage. L’unité
16 de pilotage est configurée notamment pour comman-
der le dispositif 4 d’entraînement en rotation de la cuve
2. Ce dispositif 4 d’entraînement en rotation de la cuve
2 peut comprendre un moteur 41 électrique porté par l’un
des potelets. L’arbre rotatif moteur de ce moteur 41 élec-
trique porte un pignon 42 qui s’engrène de manière di-
recte ou indirecte avec une denture 43 de la cuve 2. Le
capteur 20 de position angulaire de la cuve 2 peut être
un codeur disposé au niveau de l’axe longitudinal de ro-
tation de la cuve 2 ou tout autre capteur, par exemple de
détection de la position angulaire de la denture 43 ou du
pignon 42.
[0022] Pour permettre le remplissage de la cuve 2 en
matière à presser, l’un des flasques 6 de la cuve 2 est
équipé d’un orifice axial 8 de remplissage. Cet orifice
axial 8 de remplissage est coaxial à l’axe XX’ longitudinal
de la cuve 2. Cet orifice axial 8 de remplissage est rac-
cordé à un circuit de pompage extérieur à la cuve. La
cuve 2 comporte par ailleurs, pour son remplissage, une
ou plusieurs portes 19 d’accès à la cuve disposées sur
le corps 5 tubulaire de la cuve 2. Dans l’exemple, deux
portes 19 d’accès sont représentées. Ces portes 19 d’ac-
cès permettent une alimentation du pressoir 1 à pression
atmosphérique. Ces portes 19 d’accès font également
office d’orifice de vidange de la cuve. L’orifice axial 8 de
remplissage peut permettre quant à lui une alimentation
sous pression de la cuve 2 en matière à presser.
[0023] Le flasque 6 opposé à celui équipé de l’orifice
8 axial de remplissage est, quant à lui, dans l’exemple
représenté, équipé d’un orifice 9 de pressurisation. Cet
orifice 9 de pressurisation est un orifice axial de pressu-
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risation ici commun avec un orifice de dépressurisation
de la cuve 2. Cet orifice axial de pressurisation fait donc
également office d’orifice de dépressurisation de la cuve
2. A l’intérieur de la cuve 2 est disposée au moins une
membrane 10 souple déformable. Dans l’exemple repré-
senté à la figure 1, une seule membrane 10 est prévue.
La membrane 10 est fixée de manière étanche d’une
part, au corps 5 tubulaire de la cuve 2 suivant deux bords
longitudinaux 17 opposés, d’autre part, aux flasques 6
suivant deux bords transversaux 18 respectifs. Les bords
transversaux 18 de raccordement de la membrane 10
aux flasques 6 s’étendent, au niveau de l’un des flasques
6, d’un côté d’un plan longitudinal médian ou diamétral
de la cuve 2 passant par l’orifice axial 8 de remplissage
de la cuve 2 et l’orifice axial de pressurisation 9, et au
niveau du flasque 6 opposé, de l’autre côté dudit plan
longitudinal médian. La membrane 10 sépare ainsi de
manière étanche le volume intérieur de la cuve 2 en deux
chambres, à savoir, l’une, dite chambre 11 de traitement
dans laquelle débouchent l’orifice axial 8 de remplissage
de la cuve 2 et la ou les portes 19 d’accès et l’autre, dite
chambre 12 de commande, dans laquelle débouche l’ori-
fice axial de pressurisation 9 faisant également office
d’orifice de dépressurisation. Bien évidemment, l’orifice
de pressurisation et l’orifice de dépressurisation auraient
pu être réalisés de manière distincte. En variante, la cuve
2 aurait pu être séparée au moyen de plusieurs mem-
branes en une chambre de traitement et plusieurs cham-
bres de commande équipées chacune d’un orifice de
pressurisation.
[0024] La chambre 11 de traitement comprend des
moyens de drainage configurés pour permettre une com-
munication entre l’intérieur et l’extérieur de la cuve 2 et
en particulier le drainage des jus contenus dans la cuve
2. Ces moyens de drainage comprennent un ou plusieurs
drains 71. Chaque drain 71 peut se présenter sous forme
d’une goulotte de drainage ou portion de conduit allongée
ajourée comme illustré à la figure 2. A chaque fois le ou
les drains sont disposés au niveau du corps 5 tubulaire
de la cuve 2. Lesdits drains 71 sont des drains longitu-
dinaux qui s’étendent chacun à l’intérieur de la cuve 2 le
long du corps 5 de la cuve 2, en particulier le long d’une
génératrice du corps 5 tubulaire de la cuve 2.
[0025] Ces drains 71 s’étendent donc à l’intérieur de
la cuve 2 le long du corps cylindrique de la cuve 2, pa-
rallèlement à l’axe XX’ longitudinal de la cuve 2. Indé-
pendamment de leur mode de réalisation, ces drains 71
sont en communication fluidique avec des moyens de
sortie des jus partiellement représentés. Ces moyens de
sortie des jus peuvent comprendre un collecteur du ré-
sultat du drainage, ce collecteur comprenant un orifice
de sortie positionnable au-dessus et à l’aplomb d’un ré-
servoir de collecte pour un transfert des jus quittant la
cuve par lesdits drains 71 vers ledit réservoir de collecte.
[0026] Dans l’exemple illustré aux figures, les drains
71 qui constituent des canaux de drainage longitudinaux
sont formés au moyen d’éléments profilés ajourés dis-
posés sur la face interne du corps 5 cylindrique de la

cuve en s’étendant suivant une génératrice du corps 5
cylindrique de ladite cuve. Ces éléments profilés forment
un tamis de filtrage du fait de la présence d’orifices, tels
que des trous ou fentes, ménagés dans leur paroi. Le
réservoir de collecte peut quant à lui être disposé au
moins partiellement sous la cuve 2. A l’état positionné à
l’horizontale de l’axe XX’ longitudinal de la cuve 2 cor-
respondant à la configuration d’utilisation, au moins une
partie des drains 71 sont positionnables en partie infé-
rieure de la cuve pour former le point bas de la cuve.
Cette disposition est par exemple représentée à la figure
3 où les drains 71 sont disposés dans la moitié inférieure
de la cuve 2 du fait de la position angulaire occupée par
la cuve 2. La zone du corps 5 de la cuve 2, le long de
laquelle le ou les drains 71 sont disposés, est appelée
la zone 7 de drainage de la cuve 2.
[0027] L’orifice de pressurisation faisant également of-
fice d’orifice de dépressurisation de la cuve 2 est raccor-
dable à un circuit de fluide sous pression sur lequel sont
disposés un dispositif pour permettre une alimentation
en fluide, en particulier en gaz sous pression, de la cham-
bre de commande et un dispositif de génération de vide.
Le dispositif permet l’admission, dans la chambre 12 de
commande, de gaz comprimé qui peut être de l’air com-
primé, pendant les phases de pressurage. Le dispositif
pour permettre l’alimentation en fluide sous pression,
comprend, une source de fluide sous pression. La source
de fluide sous pression peut être un compresseur, un
réseau d’air comprimé ou autre. Cette source de fluide
sous pression peut donc être intégrée au pressoir 1 ou
indépendante du pressoir 1. Le circuit de fluide sous pres-
sion qui relie cette source de fluide sous pression à la
chambre de commande peut être obturable.
[0028] Le dispositif de génération de vide permet l’as-
piration de gaz, tel que de l’air comprimé, dans la ou les
chambres 12 de commande, en particulier pendant les
phases de remplissage, d’émiettage et de vidage de la
cuve 2. On comprend, dans l’exemple représenté qui ne
comprend qu’une seule chambre 12 de commande, que,
lorsque la chambre 12 de commande est mise en dé-
pression, la membrane 10 tend à être plaquée contre la
partie du corps 5 tubulaire de la cuve servant à la déli-
mitation de ladite chambre 12 de commande, ce qui per-
met, au cours du remplissage de la chambre 11 de trai-
tement, d’optimiser le volume disponible de la chambre
11 de traitement. A l’état pressurisé de la chambre 12 de
commande, la membrane 10 tend à être plaquée en di-
rection des drains 71 de manière à presser la matière
pour en extraire du jus qui s’écoule alors hors de la cuve
par les drains 71. La possibilité de mettre en pression et
en dépression la chambre 12 de commande permet éga-
lement d’appliquer à la membrane des mouvements d’al-
ler-retour de la membrane contre la matière à traiter afin
de la presser de manière efficace pour en extraire les
jus. Le fonctionnement serait similaire en présence de
plusieurs membranes et de plusieurs chambres de com-
mande.
[0029] Le pressoir comprend, comme mentionné ci-
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dessus, une unité 16 de pilotage qui permet, en sus du
pilotage du dispositif 4 d’entraînement en rotation de la
cuve 2, un pilotage du dispositif pour permettre une ali-
mentation en gaz sous pression de la ou les chambres
12 de commande et un pilotage du dispositif de généra-
tion de vide.
[0030] L’unité 16 de pilotage se présente sous la forme
d’un système électronique et informatique qui comprend
par exemple un microprocesseur et une mémoire de tra-
vail. Selon un aspect particulier de l’invention, l’unité 16
de pilotage peut se présenter sous la forme d’un auto-
mate programmable. Autrement dit, les fonctions et éta-
pes décrites peuvent être mises en oeuvre sous forme
de programme informatique ou via des composants ma-
tériels par exemple des réseaux de portes programma-
bles. En particulier, les fonctions et étapes opérées par
l’unité de pilotage ou ces modules peuvent être réalisées
par des jeux d’instruction ou module informatique implé-
menté dans un processeur ou contrôleur, ou être réalisés
par des composants électroniques dédiés ou des com-
posants de type FPGA ou ASIC. Il est aussi possible de
combiner des parties informatiques et des parties élec-
troniques. Lorsqu’il est précisé que l’unité 16 de pilotage
ou des moyens ou modules de ladite unité sont configu-
rés pour réaliser une opération donnée, cela signifie que
l’unité comprend des instructions informatiques et les
moyens d’exécution correspondants qui permettent de
réaliser ladite opération et/ou que l’unité comprend des
composants électroniques correspondants.
[0031] Le pressoir 1 comprend encore un dispositif 14
de mise à l’échappement de la chambre 11 de traitement.
Ce dispositif 14 de mise à l’échappement de la chambre
de traitement comprend au moins un organe 141 de mise
à l’échappement monté mobile entre une position fermée
et une position ouverte de mise à l’échappement de la
chambre 11 de traitement. Ce ou chaque organe 141 de
mise à l’échappement peut se présenter sous forme
d’une vanne ou d’un clapet piloté. Dans les figures, un
seul organe 141 de mise à l’échappement est représenté.
[0032] Ce dispositif 14 de mise à l’échappement per-
met, en position ouverte de l’organe 141 de mise à
l’échappement, d’éviter une surpression ou une dépres-
sion à l’intérieur de la cuve pendant la phase de remplis-
sage de la cuve 2 par l’orifice axial 8 de remplissage de
la cuve 2.
[0033] Le pressoir 1 comprend également un premier
capteur 13 de présence matière et un deuxième capteur
15 de présence matière.
[0034] Dans les exemples représentés, chaque cap-
teur de présence matière est une sonde de niveau. En
particulier, ce capteur de présence matière peut être une
sonde de niveau analogique, de technologie à méthode
spectroscopie d’impédance, c’est-à-dire apte à produire
un signal électrique lorsqu’elle est en contact avec la
matière, la sensibilité du capteur étant fonction, par
exemple, de la nature plus ou moins aqueuse de la ma-
tière et de la surface de contact.
[0035] Bien évidemment, tout autre capteur de niveau,

de préférence actif par contact avec la matière, peut être
envisagé sans sortir du cadre de l’invention. Les données
fournies par les premier et deuxième capteurs de pré-
sence sont transmises à l’unité 16 du pilotage. Les pre-
mier et deuxième capteurs de présence sont disposés à
l’intérieur de la chambre 11 de traitement. Le premier et
le deuxième capteur de présence sont décalés angulai-
rement autour de l’axe longitudinal de rotation de la cuve
2. Le premier capteur 13 de présence est disposé sur le
corps 5 tubulaire de la cuve 2. Le deuxième capteur 15
de présence est disposé sur le corps 5 tubulaire de la
cuve 2. Idéalement, les premier et deuxième capteurs
de présence sont disposés sensiblement dans un même
plan transversal, c’est-à-dire orthogonal, à l’axe XX’ lon-
gitudinal de rotation de la cuve ou dans deux plans pa-
rallèles transversaux à l’axe longitudinal de la cuve 2
écartés l’un de l’autre d’une distance au plus égale au
deux tiers de la longueur de la cuve 2, la longueur de la
cuve 2 étant prise suivant l’axe longitudinal de la cuve 2.
[0036] Le deuxième capteur 15 de présence est dis-
posé sur le corps 5 tubulaire de la cuve 2 à l’extérieur de
la zone 7 de drainage, la partie du corps 5 tubulaire de
la cuve 2 équipée de la ou des portes 19 s’étendant entre
l’un des bords longitudinaux 17 de la membrane 10 et la
zone 7 de drainage. De même, le ou les organes 141 de
mise à l’échappement sont disposés à l’extérieur de la
zone 7 de drainage sur la partie du corps 5 tubulaire de
la cuve 2 équipée de la ou des portes 19 s’étendant entre
l’un des bords longitudinaux 17 de la membrane 10 et la
zone 7 de drainage. Avec cette description, à l’état en-
traîné en rotation de la cuve 2 avec le ou les organes
141 de mise à l’échappement disposés en avant du pre-
mier capteur 13 de présence, le deuxième capteur 15 de
présence est disposé en avant du première capteur 13.
Ainsi, lors d’une rotation anti-horaire à la figure 4 au ni-
veau de la vue de gauche, le ou les organes 141 de mise
à l’échappement pénètrent dans la vendange avant le
première capteur 13 de présence et simultanément ou
idéalement avant le deuxième capteur 15 de présence,
le deuxième capteur 15 de présence pénétrant dans la
vendange avant le premier capteur 13 de présence. Le
deuxième capteur 15 de présence et le ou les organes
141 de mise à l’échappement sont disposés à l’intérieur
du secteur angulaire s’étendant entre l’un des bords lon-
gitudinaux 17 de la membrane 10 et la zone 7 de drai-
nage. L’unité 16 de pilotage est configurée pour com-
mander le passage de l’organe 141 de mise à l’échap-
pement de la position fermée à la position ouverte, en
fonction au moins des données fournies par le deuxième
capteur 15 de présence. L’unité 16 de pilotage est con-
figurée pour commander le passage du ou des organes
141 de mise à l’échappement de la position ouverte à la
position fermée en fonction au moins des données four-
nies par le deuxième capteur 15 de présence.
[0037] L’unité 16 de pilotage est également configurée
pour commander le dispositif 4 d’entraînement en rota-
tion de la cuve 2 en fonction au moins des données four-
nies par le premier capteur 13 de présence. En particu-
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lier, l’unité 16 de pilotage est configurée pour commander
le passage du ou des organes 141 de mise à l’échappe-
ment de la position ouverte à la position fermée en fonc-
tion au moins des données fournies par le premier cap-
teur 13 de présence et le capteur 20 de position angulaire
de la cuve 2. Idéalement, le premier capteur 13 de pré-
sence est disposé sur le corps tubulaire de la cuve dans
la zone 7 de drainage ou en lisière de la zone 7 de drai-
nage, en particulier au niveau de la lisière de la zone 7
de drainage située la plus proche de la ou des portes 19
de la cuve 2. Cette lisière de la zone 7 de drainage est
matérialisée par le bord longitudinal extérieur du drain le
plus extérieur de la zone 7 de drainage et le plus proche
de la ou les portes 19 de la cuve 2.
[0038] Dans l’exemple représenté à la figure 2, la zone
7 de drainage comprend plusieurs drains 71 et le premier
capteur 13 de présence est disposé entre deux drains
71. Pour obtenir de meilleurs résultats en termes d’opti-
misation d’utilisation de la surface de drainage de la cuve
2, tout en évitant l’effet baleine, il est préférable que le
premier capteur 13 de présence soit écarté angulaire-
ment du deuxième capteur 15 de présence d’un angle
au moins égal à 10° et au plus égal à 60°.
[0039] En pratique et comme mentionné ci-dessus, le
ou les organes 141 de mise à l’échappement et le deuxiè-
me capteur 15 de présence sont disposés sur la partie
du corps 5 tubulaire de la cuve 2 équipée de la ou des
portes 19 qui s’étend entre un bord longitudinal 17 de la
membrane 10 et la zone 7 de drainage comme visible à
la figure 3. Lorsque le premier capteur 13 de présence
est disposé en lisière de la zone 7 de drainage, la lisière
concernée de la zone 7 de drainage est la lisière la plus
proche de la ou des portes 19 de la cuve. Chaque lisière
de la zone 7 de drainage est formée par un bord longi-
tudinal d’un drain. Lorsque la zone 7 de drainage est
réduite à un seul drain, les lisières de la zone 7 de drai-
nage sont formées par les bords longitudinaux du drain.
Lorsque la zone 7 de drainage comprend plusieurs drains
parallèles, les lisières sont formées par les bords longi-
tudinaux du drain qui sont écartés l’un de l’autre de la
plus grande valeur angulaire, c’est-à-dire qui forment en-
tre eux l’angle le plus grand avec le sommet de l’angle
disposé sur l’axe longitudinal de rotation de la cuve 2. Le
ou au moins l’un des organes 141 de mise à l’échappe-
ment est de préférence en outre disposé sur le corps 5
tubulaire de la cuve 2 et écarté de l’un des bords longi-
tudinaux 17 de liaison de la ou de l’une des membranes
10 au corps 5 de la cuve 2 d’un angle compris entre 1°
et 60°. Idéalement, le ou les organes 141 de mise à
l’échappement doivent être le plus proche possible du
bord longitudinal de la membrane la plus proche de la
ou des portes 19. Le deuxième capteur 15 de présence
disposé sur le corps tubulaire de la cuve et le ou les
organes 141 de mise à l’échappement sont écartés an-
gulairement d’un angle au plus égal à 10°.
[0040] Lorsqu’on suit le profil du corps tubulaire de la
cuve 2 en tournant autour de l’axe XX’ longitudinal de
rotation de la cuve, et en partant du bord longitudinal de

la membrane 10 le plus proche de l’organe 141 de mise
à l’échappement, on rencontre d’abord l’organe 141 de
mise à l’échappement, puis le deuxième capteur 15 de
présence, puis soit le premier capteur 13 de présence,
puis la zone 7 de drainage lorsque le premier capteur 13
de présence est en lisière de la zone 7 de drainage, soit
au moins un premier drain de la zone 7 de drainage puis
le premier capteur 13 de présence lorsque le premier
capteur 13 de présence n’est pas à la lisière de la zone
7 de drainage mais dans la zone 7 de drainage.
[0041] Dans l’exemple représenté, le premier capteur
13 est entre deux drains immédiatement après le premier
drain de la zone 7 de drainage. Le deuxième capteur 15
de présence et l’organe 141 de mise à l’échappement
sont décalés angulairement le long du corps de la cuve
2 par rapport à l’axe longitudinal de rotation de la cuve
2. En variante, bien que cette solution ne soit pas préfé-
rée, le deuxième capteur 15 de présence pourrait être
non décalé angulairement du ou des organes 141 de
mise à l’échappement. Dans ce cas, lorsqu’on suit le pro-
fil du corps tubulaire de la cuve 2 en tournant autour de
l’axe XX’ longitudinal de rotation de la cuve, et en partant
du bord longitudinal de la membrane 10 le plus proche
de l’organe 141 de mise à l’échappement, on rencontre
simultanément l’organe 141 de mise à l’échappement et
le deuxième capteur 15 de présence.
[0042] Cet organe 141 de mise à l’échappement est,
de préférence, disposé sur le corps 5 tubulaire de la cuve
2 en un emplacement du corps 5 plus proche du flasque
6 opposé au flasque muni de l’orifice 8 axial de remplis-
sage.
[0043] Si on définit, comme l’illustre la figure 3, un pre-
mier secteur angulaire S1 formé par un plan radial de la
cuve passant par le deuxième capteur 15 de présence
et un plan radial de la cuve 2 passant par l’organe 141
de mise à l’échappement et un deuxième secteur angu-
laire S2 distinct, c’est-à-dire non inclus dans le premier
secteur angulaire S1 et contigu au premier secteur an-
gulaire S1 avec le deuxième secteur angulaire S2 formé
par le plan radial de la cuve 2 passant par le deuxième
capteur 15 de présence et un plan radial de la cuve 2
passant par le premier capteur 13 de présence, le sens
de rotation de la cuve pour effectuer au moins un tour de
rotation est imposé par l’unité 16 de pilotage qui est con-
figurée pour commander le dispositif 4 d’entraînement
en rotation de la cuve 2 suivant un sens de déplacement
en rotation de la cuve 2 dans lequel le premier secteur
angulaire S1 est disposé en avant du deuxième secteur
angulaire S2 pris par rapport au sens de déplacement
en rotation. On note que, dans cet exemple où la zone
7 de drainage comprend plusieurs drains 71, les drains
71 s’étendent de part et d’autre du plan radial de délimi-
tation du deuxième secteur angulaire S2 passant par le
premier capteur 13 de présence. En particulier, un drain
71 disposé à la lisière de la zone 7 de drainage s’étend
à l’intérieur du deuxième secteur angulaire S2.
[0044] Même si la solution d’un premier capteur 13 de
préférence disposé en lisière de la zone de drainage est
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envisageable, généralement, le premier capteur 13 de
présence est dans la zone 7 de drainage et le deuxième
secteur angulaire S2 contient au moins un drain 71 et au
plus trois drains 71.
[0045] Le fonctionnement traditionnel d’un pressoir est
le suivant.
[0046] Avant de remplir la chambre 11 de traitement
en matière, telle que de la vendange, on aspire, à l’aide
du dispositif de génération de vide, par l’orifice de pres-
surisation 9 équipant la chambre 12 de commande, l’air
ou tout autre agent de pression équivalent hors de la
chambre 12 de commande de la cuve 2, de sorte que le
vide s’y produit et que la membrane 10 se plaque contre
les parties de paroi de la cuve servant à la délimitation
de ladite chambre 12 de commande, comme illustré par
exemple à la figure 1.
[0047] Le dispositif de génération de vide est piloté par
l’unité 16 de pilotage à l’aide d’un capteur de mesure
d’un paramètre représentatif de la pression disposé soit
à l’intérieur de l’enceinte de la cuve dans la ou l’une des
chambres 12 de commande, soit au niveau du circuit de
fluide sous pression raccordant le dispositif de généra-
tion du vide à la cuve 2.
[0048] Bien que le remplissage de la cuve du pressoir
avec la matière à presser puisse s’opérer à l’arrêt de la
cuve par la ou les portes 19 dont est équipée la chambre
11 de traitement. Le remplissage de la cuve 2 s’opère
généralement uniquement par l’orifice axial 8 de remplis-
sage avantageusement équipé d’un raccord tournant
pour permettre un remplissage pendant la rotation de la
cuve 2.
[0049] Ce remplissage s’opère donc à l’état fermé des
portes 19 de la cuve et de manière telle qu’une surpres-
sion pourrait être constatée dans la chambre 11 de trai-
tement, lorsqu’un colmatage s’opère au niveau de la zo-
ne 7 de drainage, ou lorsque le débit d’évacuation devient
inférieur au débit d’alimentation, au moins lorsque le ou
les organes 141 de mise à l’échappement ne sont pas
en position ouverte.
[0050] Dans cette position de remplissage, la cuve 2
occupe une position dans laquelle les drains 71 sont dis-
posés dans la partie inférieure de la cuve 2, en regard
du réservoir de collecte du liquide contenu dans la ma-
tière disposée au moins partiellement sous la cuve. Si
nécessaire, au cours de ce remplissage de la cuve, une
rotation de la cuve peut être commandée par l’unité 16
de pilotage notamment en fonction du niveau de remplis-
sage de la cuve, comme cela sera décrit ci-après.
[0051] Au cours de cette phase de remplissage et
d’égouttage, l’écoulement des jus s’opère de manière
libre à pression atmosphérique. Une fois cet écoulement
libre des jus achevé, la phase de pressurage peut com-
mencer. On suppose qu’une ou plusieurs pressions de
consigne ont été mémorisées ainsi que des périodes de
temps correspondant au maintien de ladite pression de
consigne à l’intérieur de la ou les chambres de comman-
de. On actionne alors le dispositif d’alimentation en fluide
sous pression.

[0052] Sous l’effet de cette alimentation en fluide sous
pression de la chambre 12 de commande, la membrane
10 est pressée contre la matière présente dans la cham-
bre 11 de traitement qui est elle-même mise sous pres-
sion contre les drains 71. Il en résulte que la partie liquide
de cette matière s’écoule au travers des drains 71 tandis
que la partie solide reste dans la cuve en dehors desdits
drains 71.
[0053] On procède ensuite à la mise sous vide de la
chambre 12 de commande au cours de laquelle on écarte
la membrane 10 des drains 71 puis à une phase d’émiet-
tage au cours de laquelle on fait tourner la cuve 2 autour
de son axe pour disloquer le gâteau de matière qui se
forme sous l’effet de la pression. Une nouvelle phase de
pressurage peut alors être engagée.
[0054] Une fois la phase de pressurage achevée, la
chambre de commande est à nouveau mise sous vide
pour permettre à un opérateur d’enlever la matière solide
restant dans la cuve. Pour vider la cuve, une fois le pres-
surage effectué, on ouvre la ou les portes 19 équipant le
corps 5 tubulaire de la cuve et on fait tourner la cuve de
sorte que la partie solide restant dans la chambre de
traitement s’évacue progressivement au travers de
l’ouverture démasquée par la porte. L’opérateur peut
alors nettoyer la membrane en faisant passer un jet d’eau
à travers l’ouverture latérale ménagée dans le corps de
cylindre côté chambre de traitement pour nettoyer la
membrane plaquée contre la paroi de la chambre de
commande. Un nouveau cycle peut alors débuter.
[0055] Il est à noter que le fonctionnement, tel que dé-
crit ci-dessus, serait similaire en présence de plusieurs
membranes et de plusieurs chambres de commande.
[0056] Les premier et deuxième capteurs de présence
et le ou les organes 141 de mise à l’échappement rem-
plissent un rôle essentiel au cours des phases de rem-
plissage, d’égouttage et d’émiettage décrites ci-dessus.
L’objectif est d’assurer un remplissage et un égouttage
ainsi qu’un émiettage sans intervention humaine tout en
évitant un effet baleine au niveau de la zone 7 de drainage
et en optimisant l’utilisation de la surface de drainage.
L’optimisation de la surface de drainage est obtenue, au
cours du remplissage de la cuve, par une limitation des
basculements de la cuve car une respiration de la cuve
est toujours assurée en raison de la présence du au
moins un organe 141 de mise à l’échappement et du
positionnement angulaire contrôlé de la cuve à l’aide du
premier capteur 13 de présence. L’écartement angulaire
entre les premier et deuxième capteurs de présence per-
met, au cours d’une rotation de la cuve, d’avoir le temps
de dépressuriser la cuve à l’aide du ou des organes 141
de mise à l’échappement avant que la zone 7 de drainage
soit découverte. Ainsi, l’effet baleine est évité.
[0057] Si l’on se réfère par exemple à la figure 4, si
une rotation sur un tour de la cuve suivant le sens anti-
horaire est engagée dans la position de la cuve repré-
sentée dans la vue de droite où l’organe 141 de mise à
l’échappement est ouvert et le premier capteur 13 de
présence ne mentionne aucune présence de vendange,
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l’unité de pilotage commande le dispositif d’entraînement
en rotation de la cuve en maintenant l’organe 141 de
mise à l’échappement en position ouverte le plus long-
temps possible au regard de l’information fournie par le
premier capteur 13 de présence e par le capteur 20 de
position angulaire de la cuve 2 Ces deux capteurs per-
mettent de déterminer la position angulaire de la cuve
correspondant à l’entrée de l’organe 141 de mise à
l’échappement dans la vendange.
[0058] L’organe 141 de mise à l’échappement est fer-
mé immédiatement avant son entrée dans la vendange.
L’unité 16 de pilotage est configurée pour commander le
passage du ou des organes 141 de mise à l’échappement
de la position ouverte à la position fermée en fonction au
moins des données fournies par le premier capteur 13
de présence et le capteur 20 de position angulaire de la
cuve 2. Lors de la fermeture de l’organe 141 de mise à
l’échappement, une partie de la zone 7 de drainage peut
être à l’air libre de sorte que la cuve respire. La rotation
de la cuve continue jusqu’à la sortie de l’organe 141 de
mise à l’échappement hors de la vendange. Cette sortie
de l’organe 141 de mise à l’échappement de la vendange
est détectée dans la foulée par le deuxième capteur 15
de présence qui commande alors l’ouverture de l’organe
141 de mise à l’échappement de sorte que, dès qu’un
drain sort à son tour de la vendange, l’espace libre appelé
espace de tête de la cuve est déjà à la pression atmos-
phérique et aucun effet baleine n’est observé. L’unité 16
de pilotage est donc configurée pour commander au
moins le passage de l’organe 141 de mise à l’échappe-
ment de la position fermée à la position ouverte lorsque
le deuxième capteur 15 de présence détecte une absen-
ce de vendange à l’état entraîné en rotation de la cuve 2.
[0059] Au fur et à mesure du remplissage de la cuve,
le premier capteur 13 de présence tend, quant à lui, à
permettre, via les informations qu’il fournit à l’unité 16 de
pilotage, une rotation progressive de la cuve qui permet
d’optimiser la position de la zone 7 de drainage pour li-
miter le nombre de drains à l’air libre, c’est-à-dire en de-
hors de la vendange. On note que la présence du deuxiè-
me capteur 15 de présence permet, en outre, d’éviter un
endommagement, en particulier un colmatage de l’orga-
ne 141 de mise à l’échappement lors d’un remplissage
trop rapide de la cuve au cours duquel l’unité 16 de pi-
lotage n’aurait pas eu le temps, au regard des données
fournies par le premier capteur 13 de présence, de gé-
nérer une rotation partielle de la cuve pour éloigner l’or-
gane 141 de mise à l’échappement du niveau haut de la
vendange. L’unité 16 de pilotage est donc configurée
pour commander le passage de la position ouverte à la
position fermée de l’organe 141 de mise à l’échappement
en fonction au moins des données fournies par le deuxiè-
me capteur 15 de présence.
[0060] Dans l’exemple qui précède, l’unité de pilotage
commande le passage de l’organe 141 de mise à l’échap-
pement de la position fermée à la position ouverte en
fonction des données fournies par le deuxième capteur
15 de présence et peut commander le passage de l’or-

gane 141 de mise à l’échappement de la position ouverte
à la position fermée, en fonction des données fournies
par le deuxième capteur 15 ou en fonction de données
fournies par le premier capteur 13 selon les situations.
L’unité 16 de pilotage pilote par ailleurs toujours un dé-
placement angulaire de la cuve au moins en fonction des
données fournies par le premier capteur 13 de présence.
L’unité 16 de pilotage est configurée pour piloter un dé-
placement angulaire de la cuve au moins lorsque le pre-
mier capteur 13 de présence détecte une présence de
matière autour dudit premier capteur 13 de présence
dans des conditions définies en fonction de sa sensibilité.

Revendications

1. Pressoir (1), de préférence pneumatique, pour sé-
parer les parties solide et liquide, encore appelée
jus, d’une matière, telle que de la vendange, ledit
pressoir (1) comprenant une cuve (2) présentant un
axe (XX’) longitudinal, un châssis (3) support sur le-
quel la cuve (2) est disposée sensiblement à l’hori-
zontale, un dispositif (4) d’entraînement en rotation
de la cuve (2) autour de son axe (XX’) longitudinal,
au moins un capteur (20) de position angulaire de la
cuve (2) et une unité (16) de pilotage, ladite cuve (2)
présentant un corps (5) tubulaire fermé à chacune
de ses extrémités opposées par un flasque (6), ledit
corps (5) étant équipé d’au moins une ouverture de
remplissage de la cuve fermée par une porte (19) et
étant muni d’une zone (7) de drainage comprenant
un ou plusieurs drains (71) longitudinaux s’étendant
chacun, à l’intérieur de la cuve (2), le long dudit corps
(5), parallèlement à l’axe (XX’) longitudinal de la cuve
(2), l’un des flasques (6) de la cuve (2) étant équipé
d’un orifice axial (8) de remplissage pour le remplis-
sage de la cuve (2) en matière à presser, ladite cuve
(2) étant munie en outre d’au moins un orifice de
pressurisation (9), ladite cuve (2) comprenant au
moins une membrane (10), la ou au moins l’une des
membranes (10) étant fixée de manière étanche
d’une part, au corps (5) tubulaire de la cuve (2) sui-
vant deux bords longitudinaux (17) opposés, d’autre
part, aux flasques (6) suivant deux bords transver-
saux (18) respectifs, la ou les membranes (10) sé-
parant de manière étanche le volume intérieur de la
cuve (2) en une chambre (11) dite de traitement,
dans laquelle débouche ledit orifice axial (8) de rem-
plissage, et au moins une chambre (12) dite de com-
mande, dans laquelle débouche le ou l’un des orifi-
ces de pressurisation (9), ladite chambre (11) de trai-
tement étant équipée d’au moins un capteur de pré-
sence de matière, appelé premier capteur (13) de
présence, l’unité (16) de pilotage étant configurée
pour commander le dispositif (4) d’entraînement en
rotation de la cuve (2) en fonction au moins des don-
nées fournies par le premier capteur (13) de présen-
ce, caractérisé en ce que la chambre (11) de trai-
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tement est équipée d’un dispositif (14) de mise à
l’échappement comprenant au moins un organe
(141) de mise à l’échappement monté mobile entre
une position fermée et une position ouverte de mise
à l’échappement de la chambre (11) de traitement,
et comprend un deuxième capteur (15) de présence
de matière, en ce que le deuxième capteur (15) de
présence et le ou les organes (141) de mise à
l’échappement sont disposés à l’extérieur de la zone
(7) de drainage, sur la partie du corps (5) tubulaire
de la cuve (2) équipée de la ou des portes (19) et
s’étendant entre l’un des bords longitudinaux (17)
de la membrane (10) et la zone (7) de drainage, en
ce que le premier capteur (13) de présence et le
deuxième capteur (15) de présence sont décalés an-
gulairement autour de l’axe (XX’) longitudinal de ro-
tation de la cuve (2) de sorte qu’à l’état entraîné en
rotation de la cuve (2) avec le ou les organes (141)
de mise à l’échappement disposés en avant du pre-
mier capteur (13) de présence, le deuxième capteur
(15) de présence est disposé en avant du première
capteur (13) et en ce que l’unité (16) de pilotage est
configurée pour commander le passage du ou des
organes (141) de mise à l’échappement de la posi-
tion fermée à la position ouverte en fonction au moins
des données fournies par le deuxième capteur (15)
de présence.

2. Pressoir (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier capteur (13) de présence est dis-
posé sur le corps (5) tubulaire de la cuve (2) dans la
zone (7) de drainage ou au niveau de la lisière de la
zone (7) de drainage située la plus proche de la ou
des portes (19) de la cuve (2).

3. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que la zone (7) de drainage com-
prenant plusieurs drains (71), le premier capteur (13)
de présence est disposé entre deux drains (71).

4. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que le premier capteur (13) de
présence et le deuxième capteur (15) de présence
sont écartés angulairement d’un angle au plus égal
à 60°.

5. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le ou au moins l’un des or-
ganes (14) de mise à l’échappement est disposé sur
le corps (5) tubulaire de la cuve (2) et écarté de l’un
des bords longitudinaux (17) de liaison de la ou l’une
des membranes (10) au corps (5) de la cuve (2) d’un
angle au plus égal à 60°.

6. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que le deuxième capteur (15) de
présence disposé sur le corps tubulaire de la cuve
et le ou les organes (141) de mise à l’échappement

sont écartés angulairement d’un angle au plus égal
à 10°.

7. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce qu’un plan radial de la cuve (2)
passant par le deuxième capteur (15) de présence
et un plan radial de la cuve (2) passant par l’organe
(141) de mise à l’échappement forment, à l’intérieur
de la cuve (2), un premier secteur angulaire (S1), en
ce que le plan radial de la cuve (2) passant par le
deuxième capteur (15) de présence et un plan radial
de la cuve (2) passant par le premier capteur (13)
de présence forment, à l’intérieur de la cuve (2), un
deuxième secteur angulaire (S2) non inclus dans le
premier secteur angulaire (S1) et contigu au premier
secteur angulaire (S1) et en ce que, pour un entraî-
nement en rotation de la cuve (2) suivant au moins
un tour, l’unité (16) de pilotage est configurée pour
commander le dispositif (4) d’entraînement en rota-
tion de la cuve (2) suivant un sens de déplacement
en rotation de la cuve (2) dans lequel le premier sec-
teur angulaire (S1) est disposé en avant du deuxiè-
me secteur angulaire (S2) pris par rapport au sens
de déplacement en rotation.

8. Pressoir (1) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la zone (7) de drainage comprenant plusieurs
drains (71), les drains (71) s’étendent de part et
d’autre du plan radial de délimitation du deuxième
secteur angulaire (S2) passant par le premier cap-
teur (13) de présence, le deuxième secteur angulaire
(S2) contenant au moins un drain (71) et au plus trois
drains (71)

9. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que l’unité (16) de pilotage est
configurée pour commander le passage du ou des
organes (141) de mise à l’échappement de la posi-
tion ouverte à la position fermée en fonction au moins
des données fournies par le deuxième capteur (15)
de présence.

10. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce que l’unité (16) de pilotage est
configurée pour commander le passage du ou des
organes (141) de mise à l’échappement de la posi-
tion ouverte à la position fermée en fonction au moins
des données fournies par le premier capteur (13) de
présence et le capteur (20) de position angulaire de
la cuve (2).

11. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que le ou au moins l’un des or-
ganes (141) de mise à l’échappement est disposé
sur le corps (5) tubulaire de la cuve (2) en un em-
placement du corps (5) plus proche du flasque (6)
opposé au flasque muni de l’orifice (8) axial de rem-
plissage.
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12. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que les premier et deuxième cap-
teurs (13, 15) de présence sont des sondes de ni-
veau.

13. Pressoir (1) selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisé en ce que les premier et deuxième cap-
teurs (13, 15) de présence sont disposés sur le corps
(5) tubulaire de la cuve (2) dans un même plan trans-
versal à l’axe longitudinal de la cuve (2) ou dans
deux plans parallèles transversaux à l’axe longitudi-
nal de la cuve (2) écartés l’un de l’autre d’une dis-
tance au plus égale au deux tiers de la longueur de
la cuve (2), la longueur de la cuve (2) étant prise
suivant l’axe longitudinal de la cuve (2).
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